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Art. 1-9 

ANNEXE. 

Art. N

Texte

Article 1er. § 1er. Les définitions contenues à l'article 2 de la loi du 29 avril 1999 relative à l'organisation du
marché de l'électricité, ci-après dénommée " la loi du 29 avril 1999 ", sont applicables au présent arrêté.
  § 2. Pour l'application du présent arrêté, il faut entendre par :
  1° " la mise aux enchères T-4 " : la mise aux enchères quatre ans avant la période de fourniture de capacité
débutant le 1er novembre 2026;
  2° " la mise aux enchères T-1 " : la mise aux enchères un an avant la période de fourniture de capacité débutant
le 1er novembre 2026 ;
  3° " NEMO " : un opérateur désigné du marché de l'électricité en application du règlement (UE) 2015/1222 de la
Commission du 24 juillet 2015 établissant une ligne directrice relative à l'allocation de la capacité et à la gestion de
la congestion ;
  4° " l'arrêté royal du 28 avril 2021 " : l'arrêté royal du 28 avril 2021 fixant les paramètres avec lesquels le volume
de la capacité à prévoir est déterminé, y compris leurs méthodes de calcul, et les autres paramètres nécessaires
pour l'organisation des mises aux enchères, ainsi que la méthode pour et les conditions à l'octroi d'une
dérogation individuelle à l'application du ou des plafond(s) de prix intermédiaire(s) dans le cadre du mécanisme
de rémunération de capacité.

  Art. 2. Le présent arrêté s'applique à Elia Transmission Belgium SA, ayant son siège social à 1000 Bruxelles,
Boulevard de l'Empereur 20, dont le numéro d'entreprise est 0731.852.231.

  Art. 3. Pour la période de fourniture de capacité 2026-2027, débutant le 1er novembre 2026, le gestionnaire du
réseau organise la mise aux enchères T-4 en octobre 2022.

  Art. 4. Le gestionnaire du réseau utilise, pour l'organisation de la mise aux enchères T-4, les paramètres
suivants :
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